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Présentation stratégique du projet annuel de performances 

Elise DELAITRE
Sous-directrice à la direction du budget
Responsable du programme n° 198 : Régimes sociaux et de retraite des transports terrestres

Le nouveau schéma de financement des régimes spéciaux prévoit que depuis 2025, le régime général de sécurité
sociale assure l’équilibrage des régimes spéciaux fermés du programme 198 constitués pour l’essentiel  par les
régimes de la SNCF et de la RATP. Pour l’année 2026, le programme 198 compensera par crédits budgétaires le
régime général de la sécurité sociale à hauteur du besoin d’équilibrage financier des régimes spéciaux fermés du
programme.

La caisse de prévoyance et de retraite du personnel ferroviaire (CPR PF, ex CPRP SNCF) est un organisme de
sécurité sociale doté de la personnalité morale et placé sous la tutelle de l’État. Elle est chargée d’une mission de
service  public  au profit  des  agents  et  anciens  agents  de  la  SNCF ainsi  que  de  leurs  ayants  droit.  Le  décret
constitutif  de  la  caisse  a  prévu  l’élaboration  et  la  signature  avec  l’État  d’une  « convention  d’objectifs  et  de
gestion » (COG).

La COG actuelle, signée en juin 2023, couvre la période 2022 - 2026. Elle fixe trois ambitions à la caisse : consolider
la  qualité  de  service  rendu aux  assurés,  prendre  en charge la  gestion du  risque  maladie  pour  ses  assurés  et
développer les mutualisations dans le cadre de l’inter-régimes.

La caisse  de retraites  du personnel  de la RATP (CRP RATP)  est  un organisme de sécurité sociale,  doté de la
personnalité morale et placé sous la tutelle de l’État. Elle est chargée d’une mission de service public au profit des
agents et anciens agents du cadre permanent de la RATP ainsi que de leurs ayants droit.

Le décret constitutif de la caisse de retraite de la RATP a prévu l’élaboration et la signature avec l’État d’une
« convention  d’objectifs  et  de  gestion »  (COG).  Dans  un  souci  de  cohérence,  les  indicateurs  du  programme
destinés à suivre la qualité de la gestion de la caisse reprennent les indicateurs cibles communs des organismes de
sécurité sociale.

L’actuelle COG entre la CRP-RATP et l’État, signée le 24 août 2021, couvre la période 2022-2026. La CRP-RATP a
pour  ambition,  avec  cette  COG,  de  prendre  en  compte  les  conséquences  de  l’ouverture  prochaine  à  la
concurrence des transports publics et du développement de l’offre technologique. Pour ce faire elle s’articule
autour de trois objectifs principaux : • Proposer une offre client personnalisée et cohérente avec les services de
l’inter-régime ;  •  Conforter  la  légitimité  de  la  Caisse  par  une  identité  de  performance ;  •  Accompagner  les
mutations de l’entreprise auprès des collaborateurs.

Les  prévisions  de  dépenses  pour  2026  reposent  sur  absence  de  revalorisation  des  pensions  de  vieillesse  et
d’invalidité en 2026.

RÉCAPITULATION DES OBJECTIFS ET DES INDICATEURS DE PERFORMANCE

OBJECTIF 1 : Contribuer à l'équilibre du régime de retraite de la SNCF, avec un objectif d'efficacité de gestion
INDICATEUR 1.1 : Dépenses de gestion pour 100 € de prestations servies
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INDICATEUR 1.2 : Coût unitaire d'une primo liquidation de pension de retraite
INDICATEUR 1.3 : Taux de récupération des "indus"

OBJECTIF 2 : Contribuer à l'équilibre du régime de retraite de la RATP, avec un objectif d'efficacité de gestion
INDICATEUR 2.1 : Dépenses de gestion pour 100 € de prestations servies
INDICATEUR 2.2 : Coût unitaire d'une primo liquidation de pension de retraite
INDICATEUR 2.3 : Taux de récupération des "indus"
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Objectifs et indicateurs de performance 

OBJECTIF    
1 – Contribuer à l'équilibre du régime de retraite de la SNCF, avec un objectif d'efficacité de gestion 

 

INDICATEUR        
1.1 – Dépenses de gestion pour 100 € de prestations servies

     (du point de vue du citoyen) 
 

Unité 2023 2024 2025
(Cible PAP

2025) 

2026
(Cible) 

2027
(Cible) 

2028
(Cible) 

Coût de gestion (a) M€ 25,0 29,2 28,9 28,9 28,9

Volume des prestations servies (b) M€ 5310,5 5540,4 5549,2 5477,7 5472,6

Ratio a/b € 0,47 0,53 0,52 0,53 0,53

 

Précisions méthodologiques

Source des données : Caisse de prévoyance et de retraite du personnel ferroviaire.
Mode de calcul :  cet indicateur  rapporte l’ensemble des coûts  de gestion (frais de fonctionnement  et de personnel)  au montant  global  des
prestations de retraite servies.

 

INDICATEUR        
1.2 – Coût unitaire d'une primo liquidation de pension de retraite

     (du point de vue du contribuable) 
 

Unité 2023 2024 2025
(Cible PAP

2025) 

2026
(Cible) 

2027
(Cible) 

2028
(Cible) 

Coût unitaire d'une primo liquidation de pension 
de retraite

€ 357 409 401 397 375

 

Précisions méthodologiques

Sources des données     :   Caisse de prévoyance et de retraite du personnel ferroviare
Mode de calcul     :   Cet indicateur rapporte les seuls frais de personnels (coûts directs) liés au processus de liquidation au nombre de liquidations
effectuées sur l’année
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INDICATEUR        
1.3 – Taux de récupération des "indus"

     (du point de vue du contribuable) 
 

Unité 2023 2024 2025
(Cible PAP

2025) 

2026
(Cible) 

2027
(Cible) 

2028
(Cible) 

Taux de récupération des "indus" % 93 94 94 94 94

Montant total des indus récupérés € 6 710 000 Non
déterminé

Non
déterminé

Non
déterminé

 

Précisions méthodologiques

Source des données : Caisse de prévoyance et de retraite du personnel ferroviaire.
Mode de calcul      : Cet indicateur rapporte le nombre d’indus récupérés sur l’exercice au nombre d’indus générés sur l’exercice.

 

OBJECTIF    
2 – Contribuer à l'équilibre du régime de retraite de la RATP, avec un objectif d'efficacité de gestion 

 

INDICATEUR        
2.1 – Dépenses de gestion pour 100 € de prestations servies

     (du point de vue du contribuable) 
 

Unité 2023 2024 2025
(Cible PAP

2025) 

2026
(Cible) 

2027
(Cible) 

2028
(Cible) 

Coût de gestion (a) M€ 5,3 5,1 5 Non
déterminé

Volume des prestations servies (b) M€ 1 246,1 1 432,5 1448,6 1 467,3 1507,1

Ratio a/b € 0,42 0,36 0,35 Non
déterminé

 

Précisions méthodologiques

* dont coûts transitoires, d’environ deux millions d’euros, des projets « obsolescence informatique » et « site internet ».
** hors coûts transitoires des projets « obsolescence informatique » et « site internet ».
Source des données : Caisse de retraites du personnel de la RATP.
Mode de calcul : Cet indicateur rapporte le coût de gestion (a), c’est-à-dire le budget de gestion administrative voté par le conseil d’administration
de la caisse au volume de prestations servies (b), c’est-à-dire les prestations de retraite et d’invalidité (droits directs et dérivés) servies par la caisse
de retraite diminuées des remboursements de pensions versées pour le compte d’organismes externes.

 

INDICATEUR        
2.2 – Coût unitaire d'une primo liquidation de pension de retraite

     (du point de vue du contribuable) 
 

Unité 2023 2024 2025
(Cible PAP

2025) 

2026
(Cible) 

2027
(Cible) 

2028
(Cible) 

Coût unitaire d'une primo liquidation de pensions
retraite

€ 80,2 89,5 71,8 73,7 74,7
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Précisions méthodologiques

Source des données     :   Caisse de retraites du personnel de la RATP
Mode de calcul     :   Cet indicateur rapporte les frais de personnel du processus de liquidation au nombre de dossiers de droit direct et de droit dérivé
dans l’année pour le régime spécial et le régime de coordination.

Note sur l’évolution de la comptabilité relative à cet indicateur : 
Depuis 2019, la CRPRATP a fait évoluer sa comptabilité analytique et a commencé à mesurer de manière plus rigoureuse et précise les coûts
afférents à la seule activité de primo liquidation d’une pension, contrairement aux chiffres remontés les années précédentes. La caisse a exclu des
modalités  de  calcul  ce  qui  ne  relève  pas  d’une  primo liquidation au  sens  littéral  (mise  à  jour  de  dossier,  réversion,  attribution  postérieure
d’avantages familiaux…).  Il  existe donc une rupture marquée avec les données des années antérieures. Cette rupture demande encore à être
appréciée avec précaution et à être clarifiée à l’usage.

 

INDICATEUR        
2.3 – Taux de récupération des "indus"

     (du point de vue du contribuable) 
 

Unité 2023 2024 2025
(Cible PAP

2025) 

2026
(Cible) 

2027
(Cible) 

2028
(Cible) 

Taux de récupération des "indus" % 52,23 88 90

Montant total des indus récupérés € 121 062 Non
déterminé

Non
déterminé

Non
déterminé

 

Précisions méthodologiques

Source des données     :    Caisse de retraites du personnel de la RATP. Mode de calcul     :   Il s’agit du pourcentage du montant des indus constatés et
recouvrés au terme de 18 mois glissants (en montants financiers) jusqu’en 2021 et au terme de 24 mois glissants (en montants financiers) depuis
2022.
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Présentation des crédits, des taxes affectées et des dépenses 
fiscales

PRÉSENTATION DES CRÉDITS PAR ACTION ET TITRE POUR 2025 ET 2026

AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT

Action / Sous-action

LFI 2025 
PLF 2026 

Titre 6
Dépenses d’intervention

FdC et AdP
attendus

03 – Régime de retraite du personnel de la SNCF 3 229 388 925
3 225 801 919

0
0

04 – Régime de retraite du personnel de la RATP 890 713 735
885 633 671

0
0

05 – Autres régimes 12 726 253
11 244 196

0
0

Totaux 4 132 828 913
4 122 679 786

0
0

 

CRÉDITS DE PAIEMENTS

Action / Sous-action

LFI 2025 
PLF 2026 

Titre 6
Dépenses d’intervention

FdC et AdP
attendus

03 – Régime de retraite du personnel de la SNCF 3 229 388 925
3 225 801 919

0
0

04 – Régime de retraite du personnel de la RATP 890 713 735
885 633 671

0
0

05 – Autres régimes 12 726 253
11 244 196

0
0

Totaux 4 132 828 913
4 122 679 786

0
0
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PRÉSENTATION DES CRÉDITS PAR TITRE POUR 2025, 2026, 2027 ET 2028 

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement

Titre

LFI 2025 
PLF 2026 

Prévision indicative 2027 
Prévision indicative 2028 

Ouvertures FdC et AdP
attendus

Ouvertures FdC et AdP
attendus

6 - Dépenses d’intervention 4 132 828 913
4 122 679 786
4 065 830 313
4 048 276 235

 
 
 
 

4 132 828 913
4 122 679 786
4 065 830 313
4 048 276 235

 
 
 
 

Totaux 4 132 828 913
4 122 679 786
4 065 830 313
4 048 276 235

 
 
 
 

4 132 828 913
4 122 679 786
4 065 830 313
4 048 276 235

 
 
 
 

 

PRÉSENTATION DES CRÉDITS PAR TITRE ET CATÉGORIE POUR 2025 ET 2026

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement

Titre / Catégorie

LFI 2025 
PLF 2026 

Ouvertures FdC et AdP
attendus

Ouvertures FdC et AdP
attendus

6 – Dépenses d’intervention 4 132 828 913
4 122 679 786

0
0

4 132 828 913
4 122 679 786

0
0

61 – Transferts aux ménages 12 726 253
11 244 196

0
0

12 726 253
11 244 196

0
0

64 – Transferts aux autres collectivités 4 120 102 660
4 111 435 590

0
0

4 120 102 660
4 111 435 590

0
0

Totaux 4 132 828 913
4 122 679 786

0
0

4 132 828 913
4 122 679 786

0
0
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Justification au premier euro

Éléments transversaux au programme

ÉLÉMENTS DE SYNTHÈSE DU PROGRAMME

  Autorisations d'engagement Crédits de paiement

Action / Sous-action Titre 2
Dépenses

de personnel

Autres titres Total Titre 2
Dépenses

de personnel

Autres titres Total

03 – Régime de retraite du personnel de la 
SNCF

0 3 225 801 919 3 225 801 919 0 3 225 801 919 3 225 801 919

04 – Régime de retraite du personnel de la 
RATP

0 885 633 671 885 633 671 0 885 633 671 885 633 671

05 – Autres régimes 0 11 244 196 11 244 196 0 11 244 196 11 244 196

Total 0 4 122 679 786 4 122 679 786 0 4 122 679 786 4 122 679 786

ÉVOLUTION DU PÉRIMÈTRE DU PROGRAMME

   MODIFICATIONS DE MAQUETTE 

Le programme 198 n’a pas subi d’évolution de maquette.
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Dépenses pluriannuelles

 

ÉCHÉANCIER DES CRÉDITS DE PAIEMENT (HORS TITRE 2)

ESTIMATION DES RESTES À PAYER AU 31/12/2025

Engagements sur années
antérieures non couverts

par des paiements
au 31/12/2024

(RAP 2024)

  Engagements sur années
antérieures non couverts

par des paiements au
31/12/2024 y.c. travaux

de fin de gestion
postérieurs au RAP 2024

 

  AE (LFI + LFR + Décret
d’avance + Décret
d'annulation) 2025

+ Reports 2024 vers 2025
+ Prévision de FdC et AdP

  CP (LFI + LFR + Décret
d’avance + Décret
d'annulation) 2025

+ Reports 2024 vers 2025
+ Prévision de FdC et AdP

  Évaluation des
engagements non couverts

par des paiements
au 31/12/2025

0   0   4 132 828 913   4 132 828 913   0

ÉCHÉANCIER DES CP À OUVRIR

AE   CP 2026   CP 2027   CP 2028   CP au-delà de 2028

 

Évaluation des
engagements

non couverts par
des paiements au

31/12/2025

  CP demandés
sur AE antérieures à 2026

CP PLF
CP FdC et AdP

  Estimation des CP 2027
sur AE antérieures à 2026

  Estimation des CP 2028
sur AE antérieures à 2026

  Estimation des CP
au-delà de 2028

sur AE antérieures à 2026

0   0
0

  0   0   0

 

AE nouvelles pour 2026
AE PLF

AE FdC et AdP

  CP demandés
sur AE nouvelles en 2026

CP PLF
CP FdC et AdP

 

  Estimation des CP 2027
sur AE nouvelles en 2026

  Estimation des CP 2028
sur AE nouvelles en 2026

  Estimation des CP
au-delà de 2028

sur AE nouvelles en 2026

4 122 679 786
0

  4 122 679 786
0

  0   0   0

 

Totaux   4 122 679 786   0   0   0

   

CLÉS D'OUVERTURE DES CRÉDITS DE PAIEMENT SUR AE 2026

    CP 2026 demandés
sur AE nouvelles

en 2026 / AE 2026
 

  CP 2027
sur AE nouvelles

en 2026 / AE 2026

  CP 2028
sur AE nouvelles

en 2026 / AE 2026

  CP au-delà de 2028
sur AE nouvelles

en 2026 / AE 2026

    100,00 %   0,00 %   0,00 %   0,00 %
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Justification par action

ACTION     (78,2 %)
03 – Régime de retraite du personnel de la SNCF 

 
Titre et catégorie Autorisations

d'engagement
Crédits de
paiement

FdC et Adp
attendus (AE)

FdC et Adp
attendus (CP)

Hors titre 2 3 225 801 919 3 225 801 919 0 0

Dépenses d’intervention 3 225 801 919 3 225 801 919 0 0

Transferts aux autres collectivités 3 225 801 919 3 225 801 919 0 0

Total 3 225 801 919 3 225 801 919 0 0

La Caisse de prévoyance et de retraite du personnel ferroviaire (CPR PF), créée par le décret n°  2007-730 du 7 mai
2007,  s’est  substituée  à  la  SNCF  pour  la  gestion  du  régime  ferroviaire.  La  SNCF  s’acquitte  de  contributions
patronales libératoires et reverse les cotisations salariales à la Caisse.
Le régime de retraite du personnel du cadre permanent de la SNCF a fait l’objet d’une réforme entrée en vigueur
le  1er juillet 2008 conduisant  à  un rapprochement  partiel  et  progressif  de sa  réglementation avec  celle  de  la
fonction  publique.  Les  effets  de  cette  réforme  sur  l’évolution  des  charges  de  pension  sont  graduels.  Les
dispositions de la loi n° 2010-1330 du 9 novembre 2010 portant réforme des retraites (décret d’application n° 2011-
291 du 18 mars 2011 relatif au régime spécial du personnel de la SNCF) s’appliquent depuis le 1er janvier 2017 dans
le respect du rythme initial de montée en charge de la réforme de 2008.
Par ailleurs, le régime de retraite du personnel du cadre permanent de la SNCF est également concerné par les
mesures générales de la loi n° 2014-40 du 20 janvier 2014 garantissant l’avenir et la justice du système de retraites
(d’application immédiate pour la majorité de ses articles), selon les modalités définies par le décret n° 2014-712 du
27 juin 2014 relatif au régime spécial et aux ressources de la CPR PF (hausses des cotisations et augmentation
progressive de la durée d’assurance).

Le régime ferroviaire est, depuis le 1er janvier 2020, fermé en application de l’article 3 de la loi n° 2018-515 du 27
juin 2018 pour un nouveau pacte ferroviaire.
Enfin, le décret n° 2023-967 du 20 octobre 2023 relatif au régime spécial de retraite du personnel de la société
nationale SNCF et ses filiales relevant du I de l’article L. 2101-2 du code des transports duplique les principales
mesures de la réforme des retraites portée par la loi n° 2023-270 du 14 avril 2023 de financement rectificative de
la sécurité sociale pour 2023. Le décret prévoit ainsi un décalage de 2 ans des âges d’ouverture des droits des
assurés du régime spécial.

Caractéristiques du régime ferroviaire :

L’âge moyen de départ en retraite pour les pensionnés de droit direct depuis 2012 est le suivant :

Année 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Conducteurs
51 ans

et 4 mois

51 ans

et 11mois

52 ans

et 7 mois
53 ans

53 ans

et 5 mois

53 ans

et 3 mois

53 ans

et 7 mois

53 ans

et 7mois

54 ans 1
mois

54 ans 4
mois

54 ans et
10 mois

55 ans et
2 mois

Autres agents
56 ans

et 2 mois

56 ans

et 6 mois

56 ans

et 10
mois

57 ans

et 1 mois

57 ans

et 6 mois

57 ans

et 10
mois

58 ans

et 2 mois

58 ans

et 6 mois
59 ans

59 ans 5
mois

59 ans et
9 mois

60 ans

Age moyen de
l’ensemble

55 ans

et 8 mois

56 ans

et 1 mois

56 ans

et 6 mois

56 ans

et 9 mois

57 ans

et 3 mois

57 ans

et 5 mois

57 ans

et 9 mois
58 ans

58 ans 6
mois

58 ans
10 mois

59 ans et
2 mois

59 ans et
5 mois

La CPRPF compte 110 846 cotisants pour 229 329 pensionnés en 2023, année pour laquelle le ratio démographique
cotisant/retraité s’établit à environ 0,57 (pondéré des pensions de réversion).
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Financement de la CPR PF :

Les ressources de la caisse se composent des cotisations des salariés et de l’employeur ainsi que depuis 2025,
d’une subvention de la CNAV, compensée à ce titre partiellement par l’État par crédits budgétaires.
. Des crédits du programme 198 compensent ainsi la CNAV au titre de son rôle d’équilibreur en dernier ressort.
Cette compensation est calculée sur la base du besoin de financement estimé du régime, compte tenu d’une
absence de revalorisation des pensions de vieillesse et d’invalidité en 2026. Afin d’assurer la neutralité financière
de cette compensation, il est rétracté de ce besoin de financement :

• La compensation démographique qu’aurait perçu le régime avant son agrégation avec le régime général
pour le calcul de cette compensation. Elle est estimée à 98 M€ en 2026.

• Le montant dû par la CNAV et l’AGIRC-ARRCO au régime ferroviaire au titre de la fermeture du régime et
estimé à 204 M€ en 2026.

Les indicateurs de contexte du régime ont connu, entre 2012 et 2023, les évolutions suivantes :
Année 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Ratio
démographique

0,68 0,68 0,68 0,67 0,66 0,65 0,64 0.63 0.60 0.58 0,57 0,57

Données moyennes du flux de nouveaux pensionnés :

Année 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Années
validées (a)

35,25 35,50 35,95 36,15 36,45 37,25 37,50 37,50 37,75 38,05 38,27 38,05

Années
cotisées (b)

34,70 34,95 35,50 35,70 35,95 36,45 36,80 37,10 37,35 37,65 37,84 37,66

ratio a/b 1,02 1,02 1,01 1,01 1,01 1,02 1,02 1,01 1,01 1,01 1,01 1,01

Les années validées comprennent les bonifications propres au régime de retraite SNCF.

Données moyennes de l’ensemble des pensionnés :

Année 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Durée moyenne
d’activité (a)

32,52 32,53 32,63 32,58 32,7 32,69 32,67 32,75 32,85 32,75 32,87 32,97

Durée moyenne
de service de la

pension (b)
28,17 28,23 28,37 28,7 28,76 28,95 29,04 28,93 29,03 28,77 29,06 29,00

ratio a/b 1,15 1,15 1,15 1,14 1,14 1,13 1,125 1,132 1,131 1,139 1,131 1,137

En années.

Année 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Subvention
versée (a)

3 307 3 334 3 311 3 281 3 266 3 271 3 307 3 219 3 385 3 252 3 239 3 245

Pensions
servies (b)

5 268 5 317 5 313 5 289 5 266 5 308 5 327 5 308 5 272 5 218 5 310 5 385

Ratio a/b 0,63 0,63 0,62 0,62 0,62 0,62 0,62 0,61 0,64 0,62 0,61 0,60

En millions d’euros.
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ACTION     (21,5 %)
04 – Régime de retraite du personnel de la RATP 

 
Titre et catégorie Autorisations

d'engagement
Crédits de
paiement

FdC et Adp
attendus (AE)

FdC et Adp
attendus (CP)

Hors titre 2 885 633 671 885 633 671 0 0

Dépenses d’intervention 885 633 671 885 633 671 0 0

Transferts aux autres collectivités 885 633 671 885 633 671 0 0

Total 885 633 671 885 633 671 0 0

La Caisse de retraite du personnel de la Régie autonome des transports parisiens (CRPRATP), créée par le décret
n° 2005-1635 du 26 décembre 2005, assure la gestion du régime spécial de la RATP. L’année 2025 a été marquée
par l’ouverture à la concurrence au 1er novembre et le transfert d’environ 2 300 salariés de la RATP vers d’autres
employeurs.  Ces salariés conservent leur affiliation au régime spécial en application de l’article L. 3111-16-9 du
code des transports. Le régime de retraite RATP a fait l’objet d’une réforme entrée en vigueur le 1er juillet 2008
conduisant à une harmonisation progressive de sa réglementation avec celle de la fonction publique. Les effets de
cette réforme sur l’évolution des charges de pension sont progressifs.
Les dispositions de la loi n° 2010-1330 du 9 novembre 2010 portant réforme des retraites (décret d’application
n° 2011-916 du 1er août 2011), et notamment celles relatives au relèvement progressif de l’âge légal de départ à la
retraite de soixante à soixante-deux ans, s’appliquent depuis le 1er janvier 2017 dans le respect du rythme initial de
montée en charge de la réforme de 2008.
Par ailleurs, le régime de retraite RATP est également concerné par les mesures générales de la loi n° 2014-40 du 20
janvier 2014 garantissant l’avenir et la justice du système de retraites (d’application immédiate pour la majorité de
ses articles), selon les modalités définies par le décret n° 2014-668 du 23 juin 2014 relatif au régime spécial de
retraite du personnel de la RATP (hausses des cotisations et augmentation progressive de la durée d’assurance).
Enfin la loi n° 2023-270 du 14 avril  2023 de financement rectificative de la sécurité sociale pour 2023 prévoit
notamment  la  fermeture  du  régime  spécial  de  retraite  de  la  RATP  pour  les  nouveaux  embauchés  au  cadre
permanent de la RATP à partir du 1er septembre 2023. Le décret n° 2023-690 du 28 juillet 2023 relatif au régime
spécial de retraite du personnel de la Régie autonome des transports parisiens duplique les dispositions de la loi et
prévoit ainsi qu’un décalage de 2 ans des âges d’ouverture des droits des assurés du régime spécial.

Caractéristiques du régime RATP :

L’âge moyen de départ en retraite pour les pensionnés de droit direct depuis 2012 est le suivant :
Année 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Âge
moyen

54,46
ans

55,25
ans

54,7
ans

54,8
ans

55,11
ans

55,46
ans

55,86
ans

56,11
ans

56,46
ans

56,81
ans

56,99
ans

57,6 ans

La CRP RATP comptait 39 956 cotisants pour près de 46 109 pensionnés (pensions directes et de réversion) en
2023, année pour laquelle le ratio démographique cotisant/retraité s’établissait à 0,85.

Année 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Ratio
démographique

0,89 0,89 0,88 0,88 0,86 0,85 0,84 0,84 0,85 0,85 0,85 0,86

Financement de la CRPRATP :

Les ressources du régime se composent des cotisations des salariés affiliés et des leurs employeurs ainsi  que,
depuis 2025, d’une subvention de la CNAV, compensée à ce titre partiellement par l’État par crédits budgétaires.
Des crédits du programme 198 compensent ainsi la CNAV au titre de son rôle d’équilibreur en dernier ressort.
Cette compensation est calculée sur la base du besoin de financement estimé du régime, compte tenu d’une
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absence de revalorisation des pensions de vieillesse et d’invalidité en 2026. Afin d’assurer la neutralité financière
de cette compensation, il est rétracté de ce besoin de financement :

• La compensation démographique qu’aurait versé le régime avant son agrégation avec le régime général
pour le calcul de cette compensation. Elle est estimée à 17 M€ en 2026.

• Au titre de la fermeture du régime de la RATP, des cotisations dues par les nouveaux embauchés au
régime général et à l’AGIRC-ARRCO. Ce montant est estimé à 45 M€ en 2026.

Année 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Trimestres
cotisés (a)

119.32 121,11 120,73 122,19 121,25 122,91 123,79 124,37 125,6 125,8 127,4 125,2

Trimestres
validés (b)

157,68 158,79 158,98 160,32 162,52 163,60 165,02 165,27 167,1 168,3 168,9 168,5

Ratio a/b 0,76 0,76 0,76 0,76 0,75 0,75 0,75 0,75 0,75 0,74 0,75 0,74

Année 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Subvention
versée* (a)

575 611 619 618 637 681 712 680 732 737 777 810

Pensions
servies* (b)

992 1 028 1 043 1 059 1 088 1 125 1 153 1 169 1185 1199 1246 1297

Ratio a/b 0,580 0,594 0,593 0,583 0,585 0,61 0,62 0,58 0,62 0,61 0,62 0,62

*En millions d’euros.

Année 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Cotisations
reçues (a)

440 442 459 469 478 479 467 499 475 489 495 526

Pensions
servies (b)

992 1 028 1 043 1 059 1 088 1 125 1 153 1 169 1185 1199 1246 1297

Ratio a/b 0,44 0,43 0,44 0,44 0,44 0,43 0,41 0,43 0,40 0,40 0,40 0,40

*En millions d’euros.

 

ACTION     (0,3 %)
05 – Autres régimes 

 
Titre et catégorie Autorisations

d'engagement
Crédits de
paiement

FdC et Adp
attendus (AE)

FdC et Adp
attendus (CP)

Hors titre 2 11 244 196 11 244 196 0 0

Dépenses d’intervention 11 244 196 11 244 196 0 0

Transferts aux ménages 11 244 196 11 244 196 0 0

Total 11 244 196 11 244 196 0 0

Depuis le 1er janvier 2025, la Caisse nationale d’assurance vieillesse équilibre, par ailleurs, d’autres dispositifs de
retraite spécifiques au secteur des transports terrestres :

• Les pensions des anciens agents des chemins de fer d’Afrique du Nord et d’outre-mer ;
• Les pensions du régime des chemins de fer franco-éthiopiens,
• Les pensions du régime des agents des chemins de fer secondaires d’intérêt général, des chemins de fer

d’intérêt local et des tramways.
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Des crédits du programme 198 compensent la CNAV au titre de ce rôle.
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